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ARTICLE9
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Au début de la derniére phrase du premier alinéa de cet article, substituer aux mots :

« Leur mandat »
lesmots :

« Chacun des trois mandats ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision : la durée du mandat de six ans non renouvelable est applicable
aux trois membres du college.

- Amendement mis en distribution -



